
Vu pour être annexé à l’arrêté ministériel du 22 mars 2010 relatif aux modalités et à la procédure d’octroi des
primes visant à favoriser l’utilisation rationnelle de l’énergie.

Namur, le 22 mars 2010.

Le Ministre du Développement durable et de la Fonction publique,

J.-M. NOLLET
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